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Mot de la mairesse 
Chères Pierrevilloises, chers Pierrevillois, 

  

Le beau temps est enfin parmi nous et les employés municipaux ont travaillé d’arrache-pied ces 

dernières semaines pour faire de Pierreville une ville où il fait bon vivre, se promener et s’amuser. 

L’avancement de la campagne de vaccination permettra bientôt à plusieurs d’entre nous de se retrouver 

et passer du temps en famille et entre amis.  

  

Grâce au soutien des entrepreneurs locaux qui collaborent chaque année avec notre municipalité, c’est 

une ville fleurie et haute en couleurs que vous et les visiteurs de Pierreville pourront bientôt (re)-

découvrir. Nous remercions les Serres Jean Gagnon, Jean-Yves Gamelin, Diane et Chantal Janelle ainsi 

que la Ferme des Ormes pour leur généreuse contribution florale. Pierreville compte parmi elle des floriculteurs de talent et nous 

sommes fiers de les exposer dans toute la ville et faire de cette production de fleurs une signature de notre municipalité. 

  

Nos espaces verts sont précieux et c’est pourquoi nous avons transformé un terrain vacant appartenant à la municipalité en parc 

sur la rue Martel. Plusieurs citoyens ont réclamé ce parc lors des assemblés du conseil municipal et nous sommes heureux de 

répondre favorablement à leur souhait. Ce nouvel espace vert avec son module de jeux, ses tables à pique-nique et sa fontaine à 

eau, fera à coup sûr le bonheur des jeunes familles.  

  

Ville fleurie et ville de loisirs, Pierreville met tout en place pour être à la fois belle, accueillante et rayonnante. Puisque nous avons 

également le devoir de protéger nos résidents, la municipalité accentuera ses efforts cet été pour sensibiliser les automobilistes au 

respect des limites de vitesse. De nouvelles affiches et des panneaux numériques de signalisation mobiles seront nouvellement 

installés dans les zones à risque où enfants et autres personnes vulnérables circulent.  

  

Je me joins à l’ensemble des employés municipaux et du conseil municipal pour vous souhaiter un été rempli de joie et de belles 

retrouvailles. Sur l’eau, sur la route et lors de vos retrouvailles, continuez à prendre soin de vous et des autres.  

  

Bon été, 

 

G i ne tt e Nade au,  mair es se  par  i nté r im  

Texte original de madame Ginette Nadeau 
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Des travaux ? N’oubliez pas votre permis 
Le beau temps est enfin arrivé, en même temps arrivent tous ces projets de rénovations. Pensez à demander un permis avant 

d’entamer les travaux. Que ce soit pour changer votre toiture, rénover la salle de bain, ou simplement installer une piscine,  un 

permis est requis. Même si les travaux sont faits par vous, un entrepreneur ou votre beau-frère.  

  

Pourquoi un permis ? 

Pour s’assurer que tout soit fait dans les normes et ainsi assurer votre sécurité. Un permis est aussi utile afin de connaître 

l’historique de votre résidence ou votre terrain.  

  

Comment faire une demande ? 

Pour faire une demande de permis, deux options d’offrent à vous :  

 En ligne par le biais de notre site Internet le www.pierreville.net/demande-de-permis ; 

 Par téléphone au 1-877-666-2997 poste 2241 ; 

Une fois que la municipalité aura reçu votre permis, celui-ci vous sera transmis par courriel ou par la poste selon votre désir. 

Comment payer vos taxes ? 
Votre deuxième versement de taxes municipales, en date du 28 juin, n’a toujours pas été fait ? Pour effectuer 

votre paiement, préférons que vous  passiez par le biais d’Internet, ou par votre institution financière, en vous 

assurant d’indiquer votre numéro de matricule comme référence au dossier. Il  est aussi possible de nous faire 

parvenir un chèque par la poste au 26, rue Ally, Pierreville (Qc) J0G 1J0.  N’oubliez pas de vérifier votre 

matricule au moment de payes vos taxes par Accès D. Les personnes désirant un reçu de paiement, il vous 

sera possible d’en faire la demande par courriel à info@municipalitepierreville.qc.ca, ou par téléphone au 450

Fermeture du bureau municipal 
Les bureaux seront fermés le 24 juin, le 1er juillet 2021. ainsi que du 19  au 30 juillet inclusivement, soit  les dates de congés de la 

construction. 
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Séance ordinaire du 8 mars 2021 
Les comptes payés et à payer pour le mois de mars 2021 totalisent un montant de 93 352,52 $ 

 Une résolution a été adoptée afin de nommer la conseillère madame Nathalie Traversy, en remplacement du conseiller, 

monsieur Jimmy Descôteaux sur le comité de la Régie intermunicipale d’alimentation en eau potable du Bas-Saint-François, et 

de nommer la mairesse par intérim, madame Ginette Nadeau, en remplacement du conseiller monsieur Steeve Desmarais sur 

ce même comité ; 

 Afin de remplacer l’adjointe aux communications le temps de son congé de maternité, une résolution a été adoptée, 

embauchant deux personnes à ce poste. Chacune de ces personnes se partageront les tâches selon leurs forces et 

disponibilités ; 

 Dans le cadre des travaux de réhabilitation du rang du Haut-de-la-Rivière, l’entreprise Sintra inc. a été mandatée pour la 

réalisation des travaux représentant une dépense de ± 1 823 372 $ (taxes en sus) ; 

 Un avis de motion a été donné afin de procéder à l’adoption prochaine du règlement no. 218-2021 décrétant une dépense et 

un emprunt au montant de 2 201 460 $ pour la réfection du rang du Haut-de-la-Rivière ; 

 L’entreprise Clément Forcier a été mandatée afin de procéder au balayage des rues appartenant à la Municipalité au taux 

horaire de 171 $ ; 

 Une résolution a été adoptée afin de procéder à l’achat et à l’épandage d’abat-poussière pour la rue Lefebvre, ainsi que sur le 

chemin longeant le bord de l’eau devant l’Hôtel de Ville pour la somme de ± 1 359,60 $ (taxes en en sus) pour 1 618 litres de 

chlorure de calcium 35% en vrac liquide à l’entreprise SOMAVRAC de Trois-Rivières; 

 Un avis de motion a été donné dans le but d’adopter le Règlement no. 219-2021 visant à modifier les grilles des spécifications 

pour les zones V-01, V-02, V-03, V-04, V-05, H-20, H21 et H-22, afin d’interdire les maisons mobiles dans ces zones. Le premier 

projet de règlement a également été déposé; 

 Le conseil municipale a autorisé une prolongation de délai de construction de 3 ans sur le lot 5 745 140, à la suite d’une 

demande de l’entreprise Groupe 132, intéressée par l’achat dudit terrain situé dans le parc industriel, appartenant à 

l’entreprise 9226-5545 Québec inc., pour le projet de création d’un écocentre avec un bâtiment de 3 000 pieds carrés. Comme 

le terrain appartenait à la Municipalité et que dans les clauses de la vente, il a été spécifié, lors de l’achat fait en juil let 2018, 

que le délai de construction était de 5 ans. Cette prolongation est active dès la signature du contrat notarié officialisant la 

vente entre l’entreprise 9226-5545 Québec inc. et le Groupe 132 ;  

 Une résolution a été adoptée afin d’accepter la demande de madame Josée Bussière lui permettant un arrêt sans solde pour la 

période du 4 avril au 7 septembre 2021 afin de réaliser son stage de fin d’études; 

 La conseillère Mme Nathalie Traversy est autorisée à participer à la 7e édition d’activité-bénéfice annuelle pour Fondation 

Santé Bécancour-Nicolet-Yamaska au coût de 130 $; 

 Les dates retenues pour la vente de garage pour l’année 2021 sont  les 22, 23 et 24 mai, ainsi que les 4, 5 et 6 septembre 2021; 

 Une résolution a été adoptée à l’effet que la Municipalité de Pierreville appuie la compagne Vers des collectivités durables ; 

 Une résolution a été adoptée afin d’acquiescer au changement de responsabilité pour le service de ponton « Vélo sur la 

rivière » et de nommer la Communauté d’Odanak responsable de ce service jusqu’à nouvel ordre, et ce, à partir de la saison 

2021; 

 Le conseil de la Municipalité de Pierreville a autorisé les paiements suivants :  

Les extraits des séances du conseil suivant sont un résumé du procès-verbal. Si des informations diffèrent, seules celles incluses 

dans les procès-verbaux officiels de la Municipalité prévalent sur celles-ci. Si vous désirez consulter l’entièreté de leur contenu, 

vous pouvez visiter notre site Internet au www.pierreville.net.  
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* ± 23 192,60 $ (taxes en sus) à l’entreprise Alarme et contrôle d’accès Alliance Inc. pour l’achat d’un nouveau système 

de surveillance par caméra pour les différents bâtiments appartenant à la Municipalité ; 

  ± 643,88 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois et son service de génie de la Fédération québécoise des 

municipalités dans le cadre des travaux de stabilisation du glissement de terrain sur le rang de l’Île ;  

  ± 13 000 $ (taxes en sus) à l’entreprise Groupe TB Maestro pour l’évaluation physique des bâtiments dans le cadre du       

   projet de la gestion des actifs municipaux ; 

 ± 3 388,94 $  (taxes en sus) à la Régie intermunicipale d’alimentation en eau potable du Bas-Saint-François pour 

l’acquisition de deux pompes doseuses; 

 ± 724,42$ (taxes en sus) à monsieur Marc-André  Harnois et son service de génie de la Fédération québécoise des 

Municipalités pour la gestion du projet de la mise aux normes de la station d’épuration des eaux usées du secteur 

Notre-Dame; 

 ± 540$ (taxes en sus) à monsieur Sébastien Thivierge, ingénieur en structure  pour le suivi des ordonnances de la Cour     

   dans le dossier concernant la sécurité du bâtiment de l’Hôtel Traversy; 

*± 60 000 $ (taxes en sus)  à l’entreprise Lumicom pour un premier paiement pour l’achat d’un panneau d’affichage 

numérique. Le solde de la facture sera payée lorsque le panneau sera complètement fonctionnel. 

*± 100$ (taxes en sous) pour l’achat de 2 cartes cadeaux d’une valeur de 50 $ chacune à la boutique Sport Expert dans le 

cadre du concours de la semaine de relâche. 

*± 9 500 $ (taxes en sous) au comité des loisirs de Saint-François-du-Lac afin que ces organisateurs planifient, organisent 

et coordonnent les activités du camp de jour. La Municipalité procèdera au paiement en un seul versement le 15 juin 

2021. 

Séance ordinaire du 12 avril 2021 
Les comptes payés et à payer pour le mois de avril 2021 totalisent un montant de 169 131,19 $ 

 Une résolution a été adoptée afin de mandater la compagnie Aqua Data pour l’inspection des bornes d’incendie sur le territoire 

de la Municipalité pour un montant approximatif de ± 2 200 $ (taxes en sus); 

 Règlements no. 218-2021 décrétant une dépense et un emprunt au montant de 2 201 460 $ pour la réfection du rang du Haut-

de-la-Rivière a été adopté; 

  Les élus autorisent l’achat de 6 panneaux de signalisation « Attention à nos enfants—Conduisons avec amour » à l’entreprise 

Martech, pour une somme de ± 184 $ (taxes en sus); 

 Les élus autorisent l’achat de 3 compteurs d’eau 1 po Ultra-son, pour une somme de ± 1 320 $ (taxes en sus) à l’entreprise 

Compteurs d’eau du Québec; 

 Une résolution a été adoptée afin de procéder à la nomination à tire d’inspecteur adjoint relativement au règlement de zonage 

no. 160-2017 et au règlement administratif no. 162-2017 pour plan de transition écologique de la MRC de Nicolet-Yamaska. 

Mesdames Isabelle Girard, Patricia Gagnon, Anaïs Messier et Laurie Boulerice ont été désignées comme fonctionnaires 

(inspectrices) adjointes pour l’application des règlements ci-haut mentionnés ; 

 Les élus approuvent le premier budget révisé 2021 de l’Office d’habitation Nicolet-Yamaska tel que proposé et ajoutent une 

somme de 813 $ afin de payer les modifications apportées au budget ; 

  La Municipalité de Pierreville proclame la semaine du 3 au 9 mai 2021 Semaine de la santé mentale et invite tous les citoyens , 

les entreprises et les institutions à #Parlerpourvrai et à partager la trousse d’outils de la campagne ;  

 Une résolution a été adoptée concernant l’empiètement de la clôture du lot voisin situé derrière le futur parc de la rue Martel 

afin d’aviser, par le biais d’une envoi recommandée, les propriétaires du lot no. 5 743 799 que ceux-ci devront, si un jour la 

propriété était vendue, aviser les nouveaux propriétaires et se conformer à ce moment, soit par le déplacement de la clôture ou 

par l’achat de la partie dudit lot, les présents propriétaires devront inclure cette exigence dans le contrat notarié lors de la 

vente; 
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Séance ordinaire du 12 avril 2021- suite 
 Une résolution a été adoptée afin de modifier la résolution no. 2020-07-271 mandatant les signataires pour une entente 

entre monsieur Stéphane Allard et la Municipalité de Pierreville pour la vente du lot no. 5 745 062 situé dans le parc 

industriel. La résolution a pour but de mandater la mairesse par intérim, madame Ginette Nadeau en lieu et place de 

monsieur Éric Descheneaux, maire démissionnaire mandaté dans ladite résolution ; 

 Une résolution a été adoptée afin de mandater les signataires, soit madame Ginette Nadeau, mairesse par intérim et 

madame Lyne Boisvert, directrice générale, pour la vente du lot no. 6 306 233, situé sur la rue Tremblay, d’une  superficie 

approximative de ± 10 680 pieds carrés, au coût de 2,50 $ du pied carré (taxes en sus) ; 

 L’arpenteur-géomètre monsieur Pierre Pépin a été mandaté pour la préparation d’un plan de propriété afin de connaître à 

qui appartient le terrain sous le trottoir situé sur la rue Georges, entre la rue Maurault et l’ancien magasin Korvette dans le 

cadre du projet d’aménagement de la rue Georges; 

 L’entreprise Construction J.-C. Gill Inc. a été mandatée afin de terminer les travaux de rénovation de la Salle des 6 et de la 

cuisine du centre communautaire, pour un montant de ± 50 521,12 $ (taxes en sus); 

 Le conseil municipal a adopté une résolution afin de procéder à la location d’espaces pour installation de quais sur le lot no. 

5 743 790, situé sur la rue Ally, et ce, au coût de 50 $ par année. La location est disponible seulement pour les propriétaires 

des terrains situés adjacents audit lot ; 

 L’entreprises CRM Pro d’Acton Vale a été mandaté en tant qu’horticulteur pour la saison 2021 au coût de ±  16 500,00 $; 

 Une résolution autorisant le Comité de la jeunesse de Pierreville à emprunter les rues Rousseau et Sainte-Anne de la 

Municipalité pour le défilé de la Fête Nationale du 24 juin 2021 en après-midi a été adoptée ; 

 Le conseil municipal a autorisé le Comité des Loisirs de Pierreville à circuler sur la rue Ally et sur les rangs Saint-Louis, du 

Petit-Bois, du Chenal-Tardif et de l’Île lors du Cyclothon 2021 de la Fête Nationale du 24 juin 2021 en avant-midi ; 

 Les élus ont autorisé la publication d’une offre d’emploi pour deux postes saisonniers, soit aide à la voirie et surveillant de la 

rampe de mise à l’eau dans le cadre du programme emploi-été Canada ; 

 Le conseil de la Municipalité de Pierreville a autorisé les paiements suivants :  

  ± 10 500,00 $ (taxes en sus) à Maxxum Gestion comme 2ième et dernier paiement pour l’élaboration d’un tableau 

de bord dans le cadre de la gestion des actifs municipaux;  

 ± 1 249,00 $ (taxes en sus) à M. Marc-André Harnois et son service de génie de la Fédération québécoise des 

municipalités pour le soutien technique de divers projets et rencontre avec le conseil municipal; 

 ± 120,90 $ (taxes en sus) à M. Marc-André Harnois et son service de génie de la Fédération québécoise des 

municipalités pour la gestion du projet de réhabilitation du rang Sainte-Anne; 

 ± 270,00 $ à M. Sébastien Thivierge, ingénieur en structure, afin de procéder aux suivis des ordonnances de la Cour 

concernant la sécurité du bâtiment de l’Hôtel Traversy. M. Thivierge ne perçoit aucune taxe; 

 ± 1 365,00 $ (taxes en sus) au Réseau biblio pour la chute à livres pour la bibliothèque Jean-Luc Précourt; 

 ± 101,82 $ (taxes en sus) à Chocolaterie-Pâtisserie  de l’Île pour l’achat des chocolats pour le concours de Pâques. 
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AVIS PUBLIC 

Consultation écrite concernant le projet de 

règlement numéro 220-2021 
Aux personnes intéressées par le projet de Règlement numéro 220-2021 décrétant la fermeture d’une partie de la rue Rouillard et 

d’une partie de la rue Georges. 

 

Avis public est donné de ce qui suit : 

1. Lors de la séance ordinaire tenue le 10 mai 2021, le conseil municipal a adopté le projet de règlement numéro 220-2021 

ayant pour objet de décréter la fermeture d’une partie de la rue Rouillard et d’une partie de la rue Georges. 

 

2. L’objet de ce règlement est de modifier, échanger et céder un partie de l’emprise de la rue Rouillard derrière l’épicerie 

Métro, et de céder une partie de la rue Georges pour le projet d’agrandissement de l’épicerie Métro. 

 

3. En raison de la pandémie de la COVID-19, le conseil municipal a décidé de remplacer l’assemblée de consultation publique 

requise par la Loi par une consultation écrite. 

 Les personnes désirant s’exprimer sur ce projet de règlement peuvent faire parvenir leurs commentaires par écrit d’ici le 

 10 juin 2021 à la Municipalité de Pierreville, de la manière suivante : 

 Par la poste : 26, rue Ally, Pierreville (Québec) J0G 1J0 ; 

 Par courriel : info@municipalitepierreville.qc.ca  

 

 Les commentaires reçus seront transmis au conseil municipal avant l’adoption d’un second projet de règlement.  

 

4. Le projet de règlement no. 220-2021 ne contient pas des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 

référendaire. 

5. Ce projet de règlement ainsi que toute la documentation relative à l’adoption de ce règlement, documents au soutien de la 

demande et analyse seront disponible pour consultation sur le site Internet municipal au www.pierreville.net.  

 

En foi de quoi je donne cet avis, ce 11 mai 2021 

 

 

Lyne Boisvert 

Directrice générale/Secrétaire-trésorière  
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La licence est obligatoire. Point. 
C’est un investissement judicieux et une assurance pour votre compagnon.  

 

Nous vivons présentement une période plutôt inhabituelle avec nos animaux de compagnie. Nous avons tous vu dans les derniers 

mois une recrudescence de la vente d’animaux et de plus en plus de citoyens ont un nouveau compagnon à 4 pattes. Il est 

important de bien des protéger et de bien les identifier. 

 

La licence est le moyen le plus efficace et le plus sûr pour bien identifier votre chien ou votre chat. La licence pour chien est 

obligatoire pour TOUS les chiens de la province de Québec. 

 

Voici quelques faits : 

 La licence permet de retracer le propriétaire de l’animal rapidement 24 heures sur 24. 

 La licence peut éviter un séjour non nécessaire au refuge de la SPAD (stress pour votre animal et frais pour le propriétaire). 

En effet, la SPAD contacte le citoyen afin qu’il puisse aller chercher son animal directement chez la personne qu’il l’a 

trouvé. 

 La licence vous permet de respecter la règlement municipale et la Loi provinciale. Elle stipule notamment que TOUS les 

propriétaire ou gardiens d’un chien doivent se procurer la licence. Le fait de ne pas avoir la licence pour votre chien peut 

entrainer une amende de 250 $ + les frais, alors que la licence ne coûte que 20 $. 

 La licence permet aux organismes comme la SPAD d’offrir le cervice de contrôle animalier, de recevoir les quelques 5 000 

à 6 000 animaux annuellement, leur donner tous les soins, les nourrir, les stériliser et les placer à l’adoption.  

 

Saviez-vous que chaque année la SPAD permet une correspondance avec le propriétaire pour environ 1 000 chiens ou chats 

perdus dans même que l’animal ne se présente au refuge ? 

Source : SPAD 

@crédit image : SPAD 
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 Trois-Rivières, le 7mai 2021. – Chaque année, de mai à décembre, le ministère des Transports rafraîchit les lignes de démarcation 

sur les routes sous sa responsabilité.  

 

Pour bien exécuter le travail, un convoi se déplace à une vitesse variant entre 10 et 20 km/h. Lorsque l’on rencontre un pareil 

convoi, il est essentiel de respecter la signalisation. Il faut également s’assurer de ne pas circuler sur les lignes fraîchement pein-

tes, de manière à préserver la qualité du marquage durant la période de séchage (celle-ci peut prendre jusqu’à 90 minutes).  

 

Par ailleurs, circuler sur les lignes fraîchement peintes peut entraîner des éclaboussures. Or, celles-ci s’avèrent très difficiles, par-

fois même impossibles, à enlever sur la carrosserie des automobiles.  

 

Prenez note que le ministère des Transports, décline toute responsabilité pour les dommages causés à un véhicule, si les travaux 

sont effectués selon les normes établies. 

  

Le Ministère invite les usagers à la patience et à la vigilance afin de permettre aux employés de réaliser un travail de qualité, et ce, 

en toute sécurité. Par ailleurs, pendant toute la durée des travaux, les consignes et directives de santé publique seront rigoureuse-

ment respectées et des mesures d’hygiène, de santé et de sécurité seront mises en place.  

 

Afin de planifier adéquatement vos déplacements, informez-vous sur les entraves en cours et à venir en consultant le Québec 511.  

Le Ministère remercie les usagers de la route pour leur collaboration.  

L’opération marquage des chaussées débute   

dans la région  
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Nicolet-Yamaska, une région à géocacher ! 

Le Géocaching, vous connaissez? 

 

Le Géocaching c'est une vraie chasse au trésor pratiquée à l'extérieur à l'aide d'appareils GPS. Rejoignez les coordonnées spécifi-

ques et tentez de trouver la géocache (boîte) qui y est dissimulée! Nicolet-Yamaska, c'est 16 municipalités et une réserve autochto-

ne avec des caches dissimulées ici et là! La région est un incontournable pour pratiquer cette activité populaire, tant pour les pas-

sionnés que les novices!  Une belle façon de découvrir la région à pieds, à vélo, à moto ou en voiture!  

 

Vous aimeriez jouer... voici comment débuter l'aventure! 

 

Le Géocaching requiert 8 étapes : 

1) Inscrivez-vous à une Adhésion de base gratuite sur le site www.geocaching.com 

2) Rendez-vous à la page « Cacher & Chercher ». 

3) Saisissez votre code postal et cliquez « Rechercher ». 

4) Sélectionnez une géocache quelconque de la liste et cliquez sur son nom. 

5) Transférez les coordonnées de la géocache à votre appareil GPS. 

6) Utilisez votre appareil GPS pour vous aider à trouver la géocache dissimulée. 

7) Signez le journal et remettez la géocache à son emplacement original. 

8) Partagez vos aventures et vos photos de Géocaching en ligne. 

 

Si vous n'avez pas d'appareil GPS, faites les étapes 1-2-3 comme mentionné et téléchargez sur votre téléphone intelligent muni 

d'un GPS intégré l'application gratuite Geocaching. Par la suite, recherchez des caches à proximité de l'endroit où vous vous trou-

vez et amusez-vous à trouver les caches (suivre l'étape 6 à l'aide de votre téléphone intelligent et complétez l'étape 7-8). 

 

Quelles sont les règles du Géocaching? 

1) Si vous prenez quelque chose de la géocache (ou « cache »), laissez-y quelque chose de valeur égale ou supérieure. 

2) Commentez votre découverte dans le carnet de la cache (logbook). 

3) Enregistrez votre aventure sur www.geocaching.com. 

 

Où peut-on retrouver des caches? 

Partout dans le monde! Des géocacheurs dissimulent souvent des caches dans des emplacements qui leur sont importants et qui 

reflètent un intérêt spécial ou une habileté du propriétaire de la cache. Ces emplacements peuvent être divers. Elles peuvent se 

trouver dans un parc en ville, au terme d'une grande randonnée, sous l'eau ou le long d'une rue en ville. 

 

Source : https://www.tourismenicoletyamaska.com/fr/quoi-faire/geocaching/geocaching-dans-nicolet-yamaska  

https://www.geocaching.com/membership/register.aspx?type=basic
http://www.geocaching.com/
https://www.geocaching.com/seek/default.aspx
https://www.geocaching.com/default.aspx
https://www.tourismenicoletyamaska.com/fr/quoi-faire/geocaching/geocaching-dans-nicolet-yamaska
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Le docteur Daniel Jauvin fondateur de la Clinique médicale avec le Docteur Karl Shooner, aujourd’hui devenue la Coopérative de 

santé Shooner-Jauvin, ils ont contribué à l’accessibilité de soins de santé dans la région.  

 

Dernièrement, le docteur Jauvin a remis son stéthoscope à la nouvelle génération afin de profiter de sa passion pour l’ornitholo-

gie. La Municipalité de Pierreville remercie le docteur Daniel Jauvin pour son dévouement à la pratique de la médecine dans la 

région et lui souhaite une bonne retraite ! 

 

 

Remerciement au Docteur Daniel Jauvin 

@Crédit photo Johanne Shooner 
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SANTÉ / SÉCURITÉ 

Piscine et spa extérieurs - Prudence 
Les vacances s'en viennent et malheureusement la saison des noyades. Savez-vous quoi faire?  

Saviez-vous qu’il existe des formations pour sauver des vies d’une durée de 8 hres, seulement.  Évitez le sentiment d'impuissan-

ce. N'attendez pas de faire face à une urgence pour vous former, car il sera trop tard.  Voici un lien qui pourra vous  guider et vous 

intéresser  info=securmedic.ca@c.kajabimail.net  

 

Il sera bon de se remémorer certains règlements de piscine hors terre et spa extérieurs selon le règlement de zonage de la Munici-

palité de Pierreville no 160-2017: 

 La distance minimale entre la paroi extérieure de la piscine , le trottoir pour une piscine creusée, incluant toute plate-forme 

servant la piscine, les équipements nécessaires à son fonctionnement ou utilitaires, tout bâtiment et toue ligne de terrain 

est de 1,5 m; 

 Une piscine hors terre ou démontable ne peut être munie d’un tremplin ou d’une glissade;  

 Tout accessoire rattaché à la piscine (toute composante d’une plate-forme, éclairage, glissade, etc.) ne peut avoir une hau-

teur supérieure à 3,35 m mesuré du niveau moyen du sol; 

 Aucun système d’évacuation ne doit être raccordé directement au réseau municipal; 

 L’installation d’un spa extérieur sur un terrain est régie par la norme suivante:  la distance minimale entre le spa et toute 

ligne de terrain est de 1,5 m.  et un spa extérieur d’une capacité supérieure à 2 000 litres est assimilable à une piscine.  

 

Contrôle de l’accès à la piscine ou un spa extérieur  

Toute piscine ou spa extérieur doit être entouré d’une enceinte de manière à en protéger l’accès.  Une distance minimale de 1  m 

doit être laissée libre entre la paroi extérieure de la piscine ou du spa extérieur et l’enceinte. 

 Une piscine hors terre dont la hauteur de la paroi est d’au moins 1,2 m en tout point par rapport au sol ou une piscine dé-

montable dont la hauteur de la paroi est de 1,4 m ou plus n’a pas à être entourée d’une enceinte lorsque l’accès à la piscine 

s’effectue de l’une ou l’autre des façons suivantes: 

 1) au moyen d’une échelle munie d’une portière de sécurité qui se referme et se verrouille automatiquement pour 

  empêcher son utilisation par un enfant; 

 2) au moyen d’une échelle ou à partir d’une plate-forme dont l’accès est protégé par une enceinte; 

 3) à partir d’une terrasse rattachée à la résidence et aménagée de telle façon que sa partie ouvrant sur la piscine soit 

  protégée par une enceinte. 

 

Toute installation destinée à donner ou empêcher l’accès à la piscine doit être maintenue en bon état de fonctionnement.  

Aucune enceinte n’est exigée pour les spas extérieurs recouverts d’un couvercle impossible à enlever par les enfants.  Cependant, 

le couvercle doit être installé de sorte à empêcher l’accès au spa lorsqu’il n’est pas utilisé. 

Une enceinte doit empêcher le passage d’un objet sphérique de 10 cm de diamètre, être d’une hauteur d’au moins 1,2m et être 

dépourvue de tout élément de tout élément de fixation, saillie pour partie ajourée pouvant en faciliter l’escalade.  Aux fins  du pré-

sent Article, un talus, une haie, des arbres  ou une rangée d’arbres ne peuvent constituer une enceinte.  

 

Toute porte aménagée dans une enceinte doit avoir toutes ces mêmes caractéristiques et être munie d’un dispositif de sécurité 

passif installé du côté intérieur de l’enceinte, dans la partie supérieure de la porte et permettant à cette dernière de se refermer et 

de se verrouiller automatiquement. 

 



 

 

Page  13  

SANTÉ / SÉCURITÉ 

Appareil lié au fonctionnement de la piscine 

Afin d’empêcher un enfant de grimper pour accéder à la piscine, tout appareil lié à son fonctionnement doit être installé à p lus de 

1 m de la paroi extérieure de la piscine ou, selon le cas, de l’enceinte. 

Les conduits reliant l’appareil à la piscine doivent être souples et ne doivent pas être installés de façon à faciliter l’escalade de la 

paroi de la piscine ou, selon le cas, de l’enceinte. 

  

Dispositions supplémentaires visant les piscines creusées ou semi-creusées 

Une piscine creusée ou semi-creusée ne peut être munie d’un tremplin dans la partie profonde que si ce tremplin à une hauteur  

maximale de 1 m de la surface de l’eau et que la profondeur de la piscine atteint 2,45m. 

Une piscine creusée ou semi-creusée doit être pourvue d’une échelle ou d’un escalier permettant d’entrer dans l’eau et d’en  

sortir.   

 

Les piscines creusées doivent être pourvues de trottoirs d’une largeur minimale de 0,90 m construits autour de la piscine en s’ap-

puyant à la paroi de celle-ci sur tout son périmètre.  Ces trottoirs doivent être construits ou recouverts de matériaux antidéra-

pants. 

 

Permis pour l’installation d’une piscine: 

Communiquer avec M. Martin Miron, inspecteur en bâtiments de la MRC de Nicolet-Yamaska:  tél. 819-519-2997 poste 2241, 

courriel:  m.miron@mrcny.qc.ca 
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ENVIRONNEMENT 

 

Rappel pour disposition des bacs à la rue  
La Régie intermunicipale de gestion des déchets du Bas-Saint-François demande aux gens de déposer leur  poubelles les roues 

vers la maison  voir détails  ci-dessous mentionnés.  Pour le bac noir, il est obligatoire d’avoir une étiquette identifiée au nom de 

la Régie; pour ceux qui en ont pas, communiquer avec la régie pour en obtenir une au no de téléphone suivant:  819-395-5096 

sans quoi leur bac ne sera pas ramassé.  

 

Pour ceux qui désirent un deuxième bac, il est possible de vous en procurer au numéro suivant: 450-568-2139 à la municipalité 

ou vous pouvez aussi vous en procurer dans une quincaillerie. 
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ENVIRONNEMENT 

Ouverture de l’Écocentre  
L’écocentre est situé au 2035 rue Tolba, Odanak, J0G 1H0.   

 

Voici la liste des matières acceptées: 

 

 Matériaux de construction tels que le gypse, laine minérale, bardeau, 

matériaux mixtes, etc. 

 Matériel électronique  tel que ordinateurs, téléviseurs, haut-parleur, 

cellulaire, etc. 

 Mobilier rembourré tel que divan, matelas, etc. 

 Pneus ayant un diamètre inférieur à 48 pouces. 

 Résidus verts tels que les branches et les feuilles. 

 Bois de construction, bois peinturé, meuble en bois, etc. 

 Appareils contenant des gaz réfrigérants, tels que climatiseur, 

réfrigérateur, etc. 

 Agrégat, tel que béton, asphalte, gravier, pierre, etc. 

 Résidus domestiques dangereux (RDD) tels que peinture, huiles usées, 

vernis, ampoules, fluorescent, piles, etc. 

 Une seule remorque de résidus domestiques est acceptée par client et 

Installation septique—mise aux normes 

La mise aux normes des installations septiques est obligatoire selon le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 

des résidences isolées (Q-2,r. 22). Pour savoir si vous êtes conformes, référez-vous au rapport qui vous a été remis. 

 

Les propriétaires d’une habitation résidentielle qui doivent faire des travaux de mise aux normes de leur installation 

d’assainissement des eaux usées sont admissibles à un crédit d’impôt remboursable s’ils concluent une entente avec un 

entrepreneur qualifié avant le 1er avril 2022. Ce crédit d’impôt ne vise que les propriétaires 

de résidences principales ou secondaires, dans la mesure où celles-ci sont habitables à 

l’année. La valeur du crédit d’impôt remboursable correspond à 20 % des dépenses 

admissibles d’un particulier qui excéderont 2 500 $ pour un maximum de 5 500 $. 
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LOISIRS ET CULTURE 

Quoi de neuf sous la couverture ? 
L’actualité de votre bibliothèque  

Livres usagés 

Vente de livre usagé pour 1 $ 

Un merci tout particulier pour vos 

dons de livres. Vous enrichissez 

notre collection ! 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

Jeudi et dimanche : 13 h à 16 h  

 

Tél : 450-568-3500   (répondeur) 

Courriel : 

biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca  

L’INFORMATION EN TOUT TEMPS 

AU BOUT DES DOIGTS 

ACCÉDEZ AUX SERVICES EN 

LIGNES : 

https://biblietcie.ca/ 

Les dimanches et jeudis de 13 h à 16 h. Par téléphone au 450-568-3500, par Facebook ou à bi-

blio051@reseaubibliocqlm.qc.ca 

 

En présentiel : Masque obligatoire, se laver les mains dès l’entrée et signer le registre de présence, 15 minu-

tes ou plus selon l’achalandage. 

 

À la porte: Veuillez mentionner votre préférence lors de la prise de rendez-vous. 

Nouveautés 

Thriller, Mystère, 
policier, Hard-
boiled 

Thriller, policier Thriller, Science-
fiction, policier 

Science-fiction, 
horreur 

Le jour des cendres : En Alsace, un cadavre a été découvert dans une église. Il s’agit de 

celui d’une des responsables d’une communauté religieuse qui vit sur le modèle des 

anabaptistes et exploite un prestigieux vignoble. Le commandant Pierre Niémans et son 

adjointe Ivana Bogdanotitch mènent l’enquête. La jeune femme infiltre la communauté en 

se faisant passer pour une bénévole de temps des vendanges. 

 

La Glace : Ancien soldat des forces spéciales norvégiennes, Anna Aune accompagne le 

professeur Zakariassen au pôle Nord pour une mission d’observation des effets du 

réchauffement climatique sur la banquise. Le jour de la Toussaint, ils voient une fusée de 

détresse être tirées de la base chinoise voisine d’Isdragen. Seuls à pouvoir se rendre du 

place, ils découvrent un massacre. 

 

Immortel: Le premier être humain immortel est déjà né. Après avoir annoncé la maissance 

de deux bébés génétiquement modifiés, un scientifique chinois disparaît. 

 

Sa majesté des chats : Dans un futur proche, à Paris, une centaine de chats et d'humains 

dirigés par une chatte nommée Bastet tentent de résister à une invasion de rats. Perché 

sur l'épaule de sa maîtresse Nathalie, le félin tente de trouver des alliés auprès des autres 

espèces animales  

Source: renaud-bray.com 

mailto:biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca
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LOISIRS ET CULTURE 

Vignettes de stationnement pour rampe de mi-

se à l’eau 

Les vignettes saisonnières pour la rampe de mise à l’eau sont disponibles au bureau de la Municipalité et les journalières chez Ul-

tramar et Sonic au tarif suivant : 

 

30 $ pour la journée 

 

200 $ pour la saison 

 

Gratuit pour les résidents 

 

@crédit photo http://wikimapia.org/16648413/fr/D%C3%

A9barcad%C3%A8re-de-l-%C3%AEle-Charron 
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LOISIRS ET CULTURE 

Si vous  êtes propriétaire d’un bateau ou que vous songez à en acheter un, il vous faut connaître beaucoup de choses.  On trouve 

des bateaux de toutes formes et de toutes tailles.  Si vous êtes propriétaire d’une motomarine, d’un voilier, d’un bateau commer-

cial, d’une embarcation de plaisance motorisée ou encore d’un yacht de luxe, vous avez la responsabilité de l’utiliser de façon 

sécuritaire, de le maintenir en bon état de marche et de vous en défaire adéquatement lorsqu’il atteint sa fin de vie utile.  Vous 

avez également la charge de tous frais consécutifs à une pollution ou danger causée par votre bateau, qu’il s’agisse de frais  de 

nettoyage ou de réparations. 

 

 Obtenir un permis ou une immatriculation pour votre bateau 

 La nécessité d’avoir un permis ou une immatriculation pour votre bateau dépend du type et de la taille du bateau que vous 

 possédez.  Le permis et l’immatriculation servent à identifier votre bateau ainsi qu’à la recherche et au sauvetage.  Garder 

 à jour les renseignements qui apparaissent sur votre permis ou votre immatriculation. 

 Respecter les  exigences de sécurité 

 Sécurité nautique 

 Il est important de manœuvrer votre bateau de manière sécuritaire et responsable.  Voir Guide de sécurité nautique de 

 Transports Canada  

 Servez-vous d’une liste  de vérification avant de partir pour la journée et observez un programme d’entretien régulier pour 

que votre bateau demeure en bonne condition plus longtemps. 

 Respectez l’environnement 

 À titre de propriétaire de bateau, vous êtes également responsable de tous les incidents relativement à la pollution, y com

 pris les frais de nettoyage ou de réparations.  En vertu de la loi sur les épaves et les bâtiments abandonnés ou dangereux, 

 cela comprend désormais tous les coûts liés aux dangers. 

 Si le propriétaire d’un bateau désire se départir de son bateau ou en a plus besoin, voici les options: 

 Le vendre: s’assurer que les documents  relatifs à la propriété, de même que le permis ou la preuve d’immatri- 
  culation,  sont transférés correctement. 

 Si votre bateau a atteint la fin de sa vie utile, ne l’abandonnez pas car abandonner son bateau enfreint la loi.  Une 
 partie de la responsabilité du propriétaire d’un bateau est de s’en défaire de façon adéquate avant new cause des 
 problèmes à l’environnement ou à la sécurité du public. Les propriétaires de bateau sont responsables de tous les 
 frais liés à la pollution ou dangers, y compris les frais de nettoyage et/ou de réparations. 

 Trouver un centre de recyclage des bateaux dans votre région 

 Recherchez les organismes de bienfaisance ou les entreprises de votre région qui pourraient accepter votre bateau; 

 Demandez à un exploitant de site d’enfouissement près de chez vous s’il accepte les vieux bateaux;  

 Demandez à des détaillants locaux d’embarcations s’ils échangent de vieux ba-
teaux. 
 

 

Soyez un propriétaire de bateau responsable 
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COMMUNAUTAIRE 



 

 

juillet 2021 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

juin 2021 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30    

Conseil 

Conseil 

Déchets (poubelle noire) 

Recyclage (poubelle verte ou bleue) 

Compost (poubelle brune) 

Collecte des encombrants : 8 juillet 2021 

Prochaine parution du Pierrepont le 14 septembre 2021 

Bureau fermé pour les vacances estivales 

Bureau fermé pour les vacances estivales 

Bureau fermé 

Bureau fermé 


